
LA COMMUNE DE WELKENRAEDT RECRUTE 

UN.E DIRECTEUR.TRICE FINANCIER.IERE A TEMPS PLEIN 

 

L’accès aux épreuves est ouvert par recrutement externe, par mobilité ainsi que par promotion. 

 

Missions et compétences 

Le Directeur financier remplit la fonction de conseiller financier et budgétaire de la Commune. Il est chargé 
de l’utilisation efficace et optimale des ressources financières et de la protection des actifs. Il fournit 
également des informations financières fiables aux autorités communales. Il donne son avis sur la légalité 
et les implications financières prévisibles du projet du budget ou de modifications budgétaires. 

Ses missions légales sont plus amplement décrites aux articles L1124-25 et L1124-40 du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation. 

Le Directeur financier siège au CODIR et, à ce titre, contribue à l’amélioration des questions relatives à 
l’organisation, au fonctionnement des services administratifs et au renforcement de la transversalité des 
services. 

Il collabore étroitement avec le Directeur général dans un esprit de management constructif. Il contrôle 
l’application de la législation et des procédures dans son domaine d’activité. 

 

Conditions générales d’admissibilité 

1. Être ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne 
2. Jouir des droits civils et politiques 
3. Être d’une conduite répondant aux exigences de la fonction 
4. Être porteur d’un diplôme donnant accès à un emploi de niveau A (excepté en cas de promotion) 
5. Être lauréat d’un examen comprenant les épreuves suivantes :  
 
 

1ère épreuve écrite /150 
 
épreuve d’aptitude professionnelle portant sur les matières suivantes :  

 
 a) droits constitutionnel, civil et administratif (30 points) 
b) comptabilité communale et fiscalité locale (30 points) 
c) exercices pratiques de comptabilité (50 points) 
d) droit des marchés publics (20 points) 
e) droit communal et loi organique des CPAS (20 points) 

 
 
 



2ème épreuve orale /100 
 
épreuve d’aptitude à la fonction et à la capacité de Directeur financier permettant d’évaluer le 
candidat notamment sa maturité et sa vision stratégique de la fonction de Directeur financier ainsi 
que sa maîtrise des compétences nécessaires à l’exercice de celle-ci et à l’organisation du contrôle 
interne (100 pts). 

 
Les candidats doivent obtenir au moins 50% des points pour chacune des épreuves et au minimum 60% 

des points au total de l’examen. 

 

Un Directeur financier peut bénéficier de la mobilité entre pouvoirs locaux. Cependant, aucun droit de 
priorité ne peut être donné au candidat à la mobilité exerçant cette fonction dans une autre commune ou 
dans un CPAS. 
 
Sont dispensés de l’épreuve écrite reprise ci-dessus les directeurs financiers d’une autre commune ou d’un 
autre CPAS nommés à titre définitif lorsqu’ils se portent candidats à une fonction équivalente. 
 
Les receveurs régionaux, nommés à titre définitif au moment de l'entrée en vigueur de l’AGW du 24 janvier 
2019 modifiant l’AGW du 11 juillet 2013 fixant les conditions de nomination aux emplois de directeur 
général, directeur général adjoint et de directeur financier communaux, bénéficient de la même dispense. 
 
 
L’emploi de Directeur financier est, en outre, accessible par promotion aux agents communaux nommés 
à titre définitif titulaires d’un grade de niveau A, B, ou d’une échelle D6, C3 ou C4 et disposant de 10 années 
d’ancienneté dans ces niveaux. Ces agents devront remplir les conditions d’admissibilité prévues, à 
l’exception du diplôme. 
 

Période d’essai : 

A son entrée en fonction, le directeur financier est soumis à une période de stage d’un an. En cas de 

force majeure, le Conseil communal peut prolonger la durée du stage. 

 

Echelle de traitement : 

Minimum 33.150,00 € - Maximum 46.800,00 € (à l’indice pivot 138.01) 
Amplitude : 19 ans 
 
A partir du 1er janvier 2025, la commune de Welkenraedt comptera vraisemblablement plus de 10.000 
habitants, ce qui conférera au Directeur financier une échelle de minimum 37.050,00 € et maximum 
52.650,00 € (à l’indice pivot 138.01) sur une amplitude de 19 ans. 
 
 

 

 



Désignation et entrée en fonctions :  

Sur base du rapport établi par le jury, le Collège communal propose au Conseil communal un candidat 

stagiaire, au plus tard à la fin du premier semestre 2024. 

 

Remise des candidatures : 

Sous peine de nullité, le dossier complet de candidature incluant les documents permettant le contrôle du 

respect des conditions de recrutement doit être envoyé à l’Administration communale de Welkenraedt 

sous pli recommandé à l’attention de / déposé contre récépissé personnellement à M. Vincent Bastin, 

secrétaire du jury, rue de l’Ecole, n° 6 à 4840 Welkenraedt, au plus tard le 15 mars 2024, cachet de la 

poste faisant foi. Les dossiers de candidature incomplets, tardifs, envoyés par courrier simple ou par voie 

électronique ne seront pas pris en considération. 

 

La référence « Directeur.trice financier.ières » sera inscrite sur l’enveloppe. La candidature comportera les 
documents suivants : 
- Une lettre de candidature motivée ; 
- Un extrait du casier judiciaire daté de moins de 2 mois ; 
- Un curriculum vitae ; 
- Une copie du diplôme donnant accès aux emplois de niveau A ; 
- Une copie recto-verso de la carte d’identité et 
- Pour les directeurs.trices financiers.ières nommés.ées à titre définitif : une attestation justifiant de leur 
nomination à titre définitif. 
 
Tout renseignement complémentaire peut être obtenu auprès de M. Vincent BASTIN, Gestionnaire des 

ressources humaines, au 087/899.181 durant les heures d’ouverture des bureaux ou par e-mail à l’adresse 

suivante : vincent.bastin@4840.be  

 

PAR LE COLLEGE : 

La Directrice générale, Le Bourgmestre, 

 

 

I. SCHIFFLERS J.-L. NIX 

 

mailto:vincent.bastin@4840.be

